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 REVENDICATION 1  REVENDICATION 1 

UNE NORME D’ADMISSIBILITÉ UNIQUE DE UNE NORME D’ADMISSIBILITÉ UNIQUE DE 350 350 
HEURESHEURES OU  OU 13 SEMAINES DE TRAVAIL13 SEMAINES DE TRAVAIL

 REVENDICATION 2  REVENDICATION 2 

UN TAUX DE PRESTATIONS D’UN TAUX DE PRESTATIONS D’AU MOINS 70%AU MOINS 70% BASÉ  BASÉ 
SUR LES SUR LES 12 MEILLEURES SEMAINES12 MEILLEURES SEMAINES DE TRAVAIL  DE TRAVAIL 
AVEC UN SEUIL AVEC UN SEUIL MINIMUM DE 500$MINIMUM DE 500$ PAR SEMAINE PAR SEMAINE

 REVENDICATION 3  REVENDICATION 3 

50 SEMAINES DE PRESTATIONS50 SEMAINES DE PRESTATIONS SANS ÉGARD AUX  SANS ÉGARD AUX 
HEURES TRAVAILLÉESHEURES TRAVAILLÉES OU AU  OU AU TAUX DE CHÔMAGETAUX DE CHÔMAGE

 REVENDICATION 4  REVENDICATION 4 

L’ABOLITION DES L’ABOLITION DES EXCLUSIONS TOTALES EXCLUSIONS TOTALES ET LE ET LE 
DROIT AUX PRESTATIONS DROIT AUX PRESTATIONS EN CAS DE DÉPART EN CAS DE DÉPART 
VOLONTAIRE VOLONTAIRE OUOU D’INCONDUITE D’INCONDUITE

 REVENDICATION 5  REVENDICATION 5 

L’ACCÈS AUX PRESTATIONS L’ACCÈS AUX PRESTATIONS INDÉPENDAMMENT INDÉPENDAMMENT 
DE DE TOUTE ABSENCE SUR LE MARCHÉ DU TRAVAILTOUTE ABSENCE SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL  
LIÉE À LA LIÉE À LA GROSSESSEGROSSESSE OU AUX  OU AUX RESPONSABILITÉS RESPONSABILITÉS 
PARENTALESPARENTALES

en lutte depuis 1999en lutte depuis 1999


